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Avis de décès 
 

Le Supérieur de la Communauté Saint-Louis de Paramé nous fait part du décès du  

Père Roger  ROBINAULT 

le jeudi 3 juin 2010 

Que le Père l’accueille dans Sa maison ! 

Ses obsèques seront célébrées le lundi 7 juin à 10 h 30  

en la Chapelle de N.-D. des Chênes de Paramé,  

suivies de l’inhumation à 15 h 30 à La Roche-du Theil 

 

 

Né le 18 janvier 1922 à Rennes, Roger ROBINAULT fait ses études dans la même 

ville, en partie à Saint-Martin (1936-1940). 

Il entre le 25 octobre 1940 au noviciat de la Roche-du-Theil ; il y étudie la philosophie 

scolastique (1941-1943) et la théologie (1943-1947). 

Incorporé à la Roche-du-Theil le 8 février 1945, il est ordonné prêtre à Redon le 

1
er

 mars 1947. 

Au mois de mai 1947, il est nommé vicaire à la paroisse Saint-Jean-Eudes de Caen. En 

octobre 1952, il devient, pour trois ans, missionnaire en résidence à Donville. 

Nommé en octobre 1955 curé de la paroisse Saint-Jean-Eudes de Caen, il y reste 

jusqu’en 1966 ; puis il devient curé de la paroisse du Sacré-Cœur à Ris-Orangis de 1966 à 

1979). Il est ensuite nommé curé de la paroisse du Prado à Cannes entre 1979 et 1992. 

Plusieurs opérations et des problèmes de santé amènent sa nomination à Flourens 

(Haute-Garonne) en novembre 1992 comme aumônier des religieuses de Notre-Dame de 

Charité ; il y reste jusqu’en 2000 ; à cette date il rejoint la communauté des Pères retraités à la 

communauté Saint-Louis de Paramé. 

Depuis sa jeunesse, le Père ROBINAULT a connu des accrocs de santé, qui ne l’ont 

pas empêché de se donner à fond à son travail pastoral. Partout où il est passé, il n’a laissé 

personne indifférent. Ces derniers temps, il s’affaiblissait, mais restait lucide : mercredi matin, 

je l’ai encore trouvé installé à son bureau en train de feuilleter le dernier Vie Eudiste. Jeudi, 

après-midi, il s’endormait dans la paix… 

 

 Comme le prescrivent nos Constitutions, nous célébrerons deux fois la messe à son 

intention et continuerons à prier pour lui. 
 

 

Jean Camus, eudiste 

Supérieur Provincial 


